
L’Autorite? franc?aise de la concurrence pre?cise les contours d’une position
dominante de Google sur le marche? de la publicite? en ligne

Description

La condamnation de Google dans l’affaire Navx a été l’occasion, pour l’Autorité française de concurrence, 
de préciser que le marché des liens sponsorisés pouvait être considéré comme « pertinent » pour l’examen 
d’une position dominante. Cet avis aura sans aucun doute une influence sur la décision de la Commission 
européenne, saisie par trois plaignants à l’encontre du moteur de recherche.

Apre?s le jugement de la Cour de justice de l’Union europe?enne (CJUE), rendu le 23 mars 2010, qui
validait la le?galite? d’AdWords en matie?re de droit des marques, en l’absence notamment de « ro?le actif
» de Google dans la vente des mots cle?s mis aux enche?res (voir le n°14-15 de La revue europe?enne des 
me?dias, printemps-e?te? 2010), l’avis de l’Autorite? franc?aise de la concurrence dans le conflit opposant
Navx a? Google, rendu le 30 juin 2010, pourrait au contraire renforcer les contraintes pesant sur le syste?me
d’achat de mots cle?s du moteur de recherche.

Navx avait saisi l’Autorite? de la concurrence en fe?vrier 2010 apre?s que Google eut refuse?, en novembre
2009, de diffuser les liens sponsorise?s que la socie?te? achetait sur AdWords. Navx, qui e?dite des bases de
donne?es permettant de localiser les radars routiers et les stations essence, s’e?tait appuye? sur les liens
sponsorise?s de Google pour de?velopper son activite? de vente au grand public : la socie?te? a de?pense?
plus de 700 000 euros en 2008 et 2009 pour l’achat de mots cle?s sur Google, qui lui ont permis de re?aliser
par les renvois d’audience effectue?s depuis le moteur de recherche entre 60 % et 83 % de son chiffre
d’affaires mensuel. En suspendant la mise en ligne des liens sponsorise?s de Navx, Google a donc
pe?nalise? grandement la socie?te?, qui e?tait devenue de?pendante du moteur de recherche. Quatre jours
apre?s cette suspension, Google adressait un courrier a? la socie?te? lui indiquant que la publicite? pour les
de?tecteurs de radars e?tait contraire « a? la politique de contenus » sur AdWords. C’est cette justification
que Navx a de?nonce?e en s’adressant a? l’Autorite? de concurrence, laquelle a pu constater que Navx, qui
propose des cartes et non des de?tecteurs de radars stricto sensu, avait pour concurrent des entreprises
comme Tom Tom, qui n’ont pas e?te? exclues du syste?me AdWords. Dans son avis du 30 juin 2010,
l’Autorite? de concurrence a donc d’abord de?nonce? « le manque d’objectivite? et de transparence » de la
politique d’AdWords, qui a conduit a? « traiter de fac?on discriminatoire » Navx par rapport a? ses
concurrents. L’Autorite? de concurrence a par ailleurs donne? a? Google cinq jours pour rouvrir le compte
AdWords de Navx, et quatre mois pour clarifier les conditions d’achat des mots cle?s, notamment pour la
commercialisation des radars routiers.

Cet avis, a? titre conservatoire, devrait e?tre suivi en 2011 d’un jugement sur le fond. Mais il donne des
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indications sur la position de l’Autorite? franc?aise de la concurrence a? l’e?gard du marche? de la
publicite? sur Internet. L’autorite?, qui a e?te? saisie sur ce sujet pour avis par le gouvernement franc?ais en
fe?vrier 2009, a en effet conside?re?, dans l’affaire Navx, que l’entreprise Google « doit e?tre regarde?e 
comme de?tenant une position dominante sur le marche? de la publicite? lie?e aux recherches ». Autant
dire que l’Autorite? de concurrence semble conside?rer le marche? des liens sponsorise?s comme un
marche? pertinent, sur lequel des positions dominantes peuvent e?tre examine?es. Sur ce point, Google, qui
contro?le en France 90 % du marche? des liens sponsorise?s, plaide au contraire en faveur de la prise en
compte du marche? publicitaire dans sa totalite?, en incluant notamment les bannie?res ou? la concurrence
entre re?gies est plus vive.

Afin de donner suite a? l’avis de l’Autorite? de la concurrence dans l’affaire Navx, Google a pre?cise?, le 8
juillet 2010, que la publicite? est de?sormais autorise?e pour les bases de donne?es et les logiciels de
de?tection de radars en France et en Pologne. Depuis le 14 septembre 2010, le groupe a e?galement
libe?ralise? l’achat des noms de marques sur AdWords, apre?s le jugement de la CJUE. Reste que le
pre?ce?dent constitue? par l’avis de l’Autorite? franc?aise de la concurrence pourrait inciter les autorite?s
europe?ennes a? lancer une enque?te sur les pratiques de Google a? la suite des plaintes, de?pose?es par
Ciao, sur les conditions commerciales d’AdWords, et par ejustice.fr et Foundem sur les conditions de
re?fe?rencement.

L’avis de l’Autorite? franc?aise de la concurrence valide en revanche la politique commerciale d’AdWords
qui est d’exclure certaines publicite?s, a? condition que le processus soit transparent pour tous les
annonceurs. L’abus de position dominante ne pourra donc e?tre constate? qu’au cas par cas, sur certains des
aspects des contrats AdWords, comme ce fut le cas avec Navx. Par ailleurs, concernant les conditions de
re?fe?rencement, certains annonceurs de?noncent une absence de neutralite? dans les re?sultats du moteur
de recherche. Ces entorses – jamais prouve?es – a? la search neutrality ont ainsi conduit a? l’ouverture au
Texas de la premie?re enque?te contre Google sur ce sujet a? la suite d’une plainte de?pose?e de nouveau
par Foundem, associe? a? SourceTool et myTriggers.
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